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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 27 mars. 

Tk étranger naturalisé français n'a-t-il pas pu cire déclaré 

d.il'lement assigne devant les Tribunaux français, pour 

, cétudon d'un contrat passé en pays étranger , antérieu-

matt à sa naturalisation , lorsqu'il a son domicile en 

France , et qu'il n'a pas , d'ailleurs , proposé de déclina-
wirc?(Rés. aff. ) 

; , ussionnaire d'une créance qui a été déclarée par juge-

ment sans existence au moment même de la cession , et 

dont le titre a été par suite annulé , n'a-l-il pas le droit 

de répéter contre son cédant ou son représentant , outre 

le prix de la cession , les frais par lui faits contre le dé-

biteur de la créance cédée , alors même qu'il n'aurait point 

appelé son cédant en garantie dans l'inslance introduite 

Mitre le débiteur ? ( liés. aff. ) 

La Cour royale de Paris avait eu à statuer sur une demande 

iiitentée par les héritiers du sieur Patrick-Mahon, contre le 

sieur Stacpool, Anglais d'origine, mais naturalisé Français. 

Cette demande avait pour objet, de la part des hériliers Ma-

Ison, la restitution 1" du prix d'une créance originairement cé-

dée par l'auteur du sieur Stacpool à l'auteur des demandeurs, 

cl qui se trouvait éteinte au moment même de la cession ; 1° le 

remboursement des frais que le cessionnaire avait faits contre 

, débiteur de celte créance pour en obtenir le paiement. 

Le sieur Stacpool n'avait opposé aucun décliisatoire pris de 

ce qu'il s'agissait d'un contrat passé antérieurement à sa natu-

ralisation, et qui conséquemment pouvait entraîner la compé-
tence des tribunaux anglais. 

La Cour royale décida en conséquence, par son arrêt du 6 

décembre 1801 , que les Tribunaux français avaient été légale-

ment saisis du litige , et au fond elle condamna le sieur Stac-

poole à restituer la somme principale qui avait.eté payée par le 

sieur Patrick-Malion pour le prix de la cession, plus à rem-

bourser les frais faits pour parvenir au paiement de la créance 
cédée. 

Pourvoi en cassation pour violation des art. 2 et 14 du 
Code civil, en ce que l'arrêt avait accordé à la naturalisa-
tion du sieur Stacpool un effet rétroactif, puisqu'il s'était 
appuyé sur cette naturalisation pour justifier sa eompé-
léàce, lorsqu'il était constant qu'il s'agissait au procès 
«l'un contrat passé entre étrangers, en pays étranger, à 
une époque antérieure à cette naturalisation ; 

2° Pour notation de l'art. 1(540 du Code civil; en ce 
jge l'arrêt attaqué avait condamné le demandeur en cas-
sation à payer les frais faits contre le débiteurde la créan-
ce cédée sans que !e cédant eût été appelé en garantie 
«us celte instance. Le vendeur, disait-on, ou le cession-

ne peut être tenu des frais faits contre le tiers qu'au-
lj m qu'il a été appelé en garantie. La raison en est facile 

*>»r, c'est qu alors ayant figuré dans le débat, il a pu 
«poser ses moyens et que s'il a été condamné il doit être 
u^ible des frais dans lesquels il a succombé personnel-
lement. 

&s deux moyens ont été rejelés sur les conclusions 
™«ormes de M.'l'avocat-géncral Nieod.et par les motifs 

, Sur le premkf moyen , attendu que le marquis de Stacpool 

■ ' dans la cause défendeur originaire; 

. Attendu que lorsqu'il a été assigné par le; héritiers Mahon . 

ut naturalisé français, et demeurait en France; 
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( M. Faure, rapporteur. — M" Crémieux, avocat. ) 
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COUR ROYALE DE PARIS (5e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 25 février. 

FAILLITE. — QUESTION GRAVE. 

Le créancier d'un failli est-il recevable, après la répartition 

intégrale de l'actif et la reddition du compte de gestion 

par les syndics de l'union , à demander la condamnation 

du solde de sa créance, s'il ne justifie pas que son débi-

teur a acquis des biens nouveaux sur lesquels il puisse 

poursuivre le paiement de ce qui lui reste dù 't (Non.) 

Celte question que , pour nous conformer au texte de 
l'arrêt qu'on va lire , nous avons dû poser dans un sens 
restrictif , en renferme une du plus haut intérêt pour le 
commerce, que notre Code ne résout peut-être pas d'une 
manière assezexplieite,etqui, à raisondeson immense por-
tée, appellerait peut-être une décision législative : c'est celle 
desavoir si, au regard des créanciers, l'état de failliteprend 
lin par la répartition intégrale de l'actif, et par la reddi-
tion du compte des syndics de l'union , en ce sens que 
les créanciers rentrent dans l'exercice plein et entier de 
leurs droits contre le failli, sauf à ce dernier à se sous-
traire à ces nouvelles poursuites individuelles, en se fai-
fant admettre au bénéfice de cession; ou si, au contraire, 
'état de faillite survit à la dernière répartition de l'actif, 

en telle sorte qu'aucune poursuite individuelle ne puisse 
avoir lieu de la part des créanciers , et que, si le débi-
teur revient à meilleure fortune, il n'y ait que les syndics 
de l'union qui puissent agir dans l'intérêt de la masse 
pour la réalisation et la répartition de ce nouvel actif, ce 
qui serait, il faut le dire, perpétuer indéfiniment les 
unions de créanciers, et faire revivre les abus de l'an-
cienne législation , auxquels les rédacteurs de notre Code 
de commerce avaient voulu porter un remède salutaire. 

C'était, au surplus, la question que MM Dupin et Hor-
son , avocats des parties, avaient plaidée. 

Le Tribunal de commerce l'avait franchement décidée 
par l'affirmative. 

L'arrêt de la Cour pose bien le principe que la liquida-
tion de l'actif ne libère pas le failli , mais il subordonne 
l'action des créanciers à la condition que de nouveaux 
biens seront advenus au failli, et limite cette action sur 
ces biens , de sorte qu'il affranchit la personne du débi-
teur, qu'il semble considérer encore dans les liens de la 
faillite, et dès lors à l'abri de la contrainte par corps; du 
reste il ne s'explique pas s-ir le point si important de 
savoir si les poursuites qu'il autorise sur les nouveaux 
biens pourront être exercées par les créanciers indivi-
duellement , ou si , au contraire , elles ne pourront l'être 
que par les syndics de l'union , au nom de la masse. 

Voici les faits de la cause : 

Après la faillite du sieur Lévy , un contrat d'union avait été 

formé, les syndics avaient réalisé le peu d'actif qui s'était 

trouvé, et l'avaient réparti entre les créanciers qui leur en 

avaient donné décharge daus les tonnes de l'art. 5o\i du Cod 
de commerce. 

Le sieur Lévy était passé en Angleterre; là il s'était livré à 

quelques opérations de commerce qui, ainsi qu'il l'avait écrit 

au sieur Diltmar , l'un de ses principaux créanciers, avaient 

été assez avantage!. ses , et lui permettraient de revenir bientôt 

en France , où , à lorce de travail , il espérait , disait il , pou-

voir, avec le temps, se libérer envers tous ses créanciers. 

1! était effectivement rentré en France avec quelques res-

sources , qui, jointes aux secours que sa femme avait reçus de 

sa famille, lui avaient permis de se li\ rer à d'autres spécula-
tions plus ou moins avantageuses. 

Enlin il avait élevé, sous le nom de sa femme , un établisse-

ment de fiacres, qu'il exploitait encore aujourd'hui, et qui 

lui avait procuré des bénéfices plusque suftisans, d'après.Ditt-

inar, pour le remplir des i5 ,ooo fr. qui lui restaient dus. 

Mais il manquait au sieur Dittm .ir un titre exécutoire pour 

poursuivie de nouveau sou débiteur, de sorte qu'il avait fait 

citer le sieur Levy devant le Tribunal de commerce , alin de 

condamnation du solde de sa créance. 

Levy avait prétendu qu'il était toujours en état de faillite, et 

qu'en conséquence aucune condamnation ne pouvait être pro-

noncée, ni aucune poursuite isolée exercée coutre lui. 

Le Tribunal avait écarté cette fin de non recevoir , et 
prononcé la condamnation deaiandée par Dittmar par les 
mol ifs suivans : , 

Attendu qu'en malaxe de faillit? et sous le régime du con-

trat d'union , les syndics définitifs sont les mandataires légaux 

dés créanciers et ont scu's pendant la gestion,- quatitc pour 

réaliser et répartir l'actif du failli , mais que ce mandat se TER-

MINE par la répartition intégrale de l'actif, et la reddition 

admise du compte H»gestion , ainsi que cela est justifie dans 

l'espèce ; que , dans cet étal de choses , les créanciers du failli 

sont habiles à exercer personnellement leurs droits et actions 

coutre leur débiteur, puisque, comme dans l'espèce, rien ne 

démontre que les créanciers ont renoncé à ces actions soit par 

la remise de la dette, soit par celle de la contrainte par corps ; 

Attendu que , si l'exercice de ces actions peut devenir un 

acte île rigueur excessive alors que les poursuivaus ne peuvent 

démontrer que le failli est revenu à meilleure fortune et pos-

sède réillement des valeurs armes qui peuvent tourner au 

rofit de ses créanciers , le débiteur malheureux peut se sons-

rare à l'exercice de la contrainte par corps en invoquant le 
lénéficc de la cession ; 

Attendu que cette prévoyance du législ-lcur en faveur du 

lébilcur malheureux semble avoir été introduite dans le Code 

le commerce pour tempérer la rig >cur des anciennes législa-

ions en matière de contrainte par corps, et répond aux argu-
mentations invoquées, dans l'espèce, en faveur de Levy. 

Le sieur Levy avait interjeté appel de ce jugement. 
M". Dupin, son avocat, se demandait d'abord sur quelle 

disposition de loi les premiers juges avaient pu baser leur 
sentence; il n'en connaissait aucune qui déterminât d'une 
manière précise, explicite la fin de l'état de faillite. 

«Aussi n'est-ce que par induction, disait-il, qu;; les pre-
miers juges ont raisonné ; celte induction , ils l'ont tirée 
de l'artieie 502 du Code de commerce, ainsi conçu : « lors, 
quc'la liquidation sera terminée , l'union des créancier

s 
sera" convoquée à la diligence des syndics , sous la prési. 
dence du commissaire ; tes syndics rendront leur compte 
et son reliquat formera la dernière répartition. » , 

» D'abord on a droit de s'étonner qu'une question aussi 
grave que celle qui s'agite dans ce procès ait pu être tranl 
chée par voie de simple induction. Mais ensuite, où les 
premiers juges ont-ils donc vu dans cet article une simple 
expression d'où l'on puisse raisonnablement induire que 
• état de faillite et le syndicat cessent par la liquidation de 
actif et le compte des syndics de 1 union ? Serait-ce de 

ces mots : « et le reliquat formera la dernière réparti-
tion ? • Oui, sans doute, ce sera la dernière répartition, 
par la raison bien simple qu'il n 'y aura plus rien à répar-
tir pour le moment ; mais est-ce à dire pour cela que l'é-
tat de chose doive changer, est-ce à dire que les mots 
dernière répartition signifient nécessairement qu'il n'y aura 
plus de syndicat, plus de faillite? Il n 'en saurait être' ainsi. 

> Et d'abord, quant au failli, il ne s'affranchit des liens 
de la faillite que de deux manières : ou par un concordat 
(art. 525, C. de comm.), ou par sa libération complète 
suivie d'une réhabilitation publique (art. 014, ibid.) 

> Or, si l'état de faillite ne cesse, à l'égard du failli, 
que dans l'un de ces deux cas, il ne doit prendre fin à l'é-
gard de ses créanciers qu'aux mêmes conditions , car l'é-
tat de faillite est un et indivisible; il serait absurde qu'au 
failli fût en état de faillite pour tous, excepté pour ses 
créanciers, et par cela seul que l 'actif actuel aurait été fi. 
quidé et réparti. 

» La répartition de l'actif ne fait donc cesser l'état de 
faillite ni à l'égard du failli ni à l'égard de ses créanciers, 
elle ne fait pas davantage cesser l'union des créanciers, qui 
n'est que la conséquence de l'état de faillite, ni les pouvoit s 
des syndics. 

» Le failli continue à rester dans l'état d'interdiction où 
le place l'art. 442 du Code de commerce ; mais aussi sous 
la protection des art. 455 et40i du même Code , aucune 
contrainte par corps ne peut être mise à exécution , au-
cune condamnation ne peut être obtenue contre lui ; c'est 
contre les syndics sjuls que les créanciers peuvent agir; 
ce sont les syndics seuls qui ont action contre le failli. 

> Ces dispositions delà loi sontd'ailieurs conformes au 

simple bon sens : à quoi servirait à un créancier d'obte-
nir une condamnation contre le failli? Serait-ce pour le 
faire jeter à Sainte-Pélagie? .Mais outre que Ce serait ôier 
au failli les moyens de travailler et de se libérer avec le 
temps , ce mode rigoureux d'exécution serait en outre 
stérile pour le créancier; car le failli a été dépouillé de 
tout , tout son actif a été appréhende par ses créanciers 
et réparti entre eux par les syndics de l'union. La con-
trainte par corps ne serait plus qu'une vengeance inutile. 

» Les premiers juges ne se sont pas dissimulés l'exces-
sive rigueur de leur système, et il faut avouer qu'ils y ont 
appliqué un singulier remède : le failli poursuivi de'nou-
veauaura pour dernière ressource la cession de biens qui 
le mettra à l'abri de la contrainte par corps. Mais y ont-
ils bien pensé, et le remède n'est-il pas une véritable dé-



rision? Est-ce qu'une cession de biens est une abstraction? 
Est-ce que la première condition, pour être admis à faire 
cession de biens, n'est pas d'avoir des biens à céder? Or, 
le failli a-t-il encore des biens? Eh non , il s'est déjà des-
saisi de tout, il n'a plus rien. 

» Il aurait pu, avant le contrat d'union, recourir à la 
cession de biens, parce que s'il ne pouvait plus disposer 
de ses biens, la propriété lui en appartenait encore; de-
puis le contrat « union, la 'Cession est impossible ; il y a 
eu main mise de la justice sur tout l'actif du failli ; il y a eu : 

dévolution des biensau profit de la masse; les syndics ont 
reçu de la loi le mandat de les vendre , et , dans l'espèce , 
l'actif a été réalisé, réparti. 

» Qu'on cesse donc de proposer ce remède impuissant 
de la cession de biens. 

» Mais enfin , dit-on, le contrat d'union ne libère pas le 
débiteur ; il n 'a pas pour effet de remettre la contrainte 
par corps , et si le failli revient à meilleure fortune , il 

faut bien que ses créanciers aient les moyens de le pour-
suivre, et pour cela il leur faut des titres exécutoires. 

» D'abord le contrat d'union suspend, s'il ne remet pas, 
la contrainte par corps, nous l'avons déjà démontré. 

» (Jue s'il advient de nouveaux biens au failli , c'est 
aux syndics seuls qu'il appartient de les faire vendre , 
dans l'intérêt commun ; ainsi, aucun besoin légitime pour 
les créanciers , de demander un titre exécutoire. » 

» Les premiers juges , disait M" Horson , ont fait une 
judicieuse application de la loi , et en hommes qui con-
naissent à fond les matières commerciales. Qu'est-ce 
qu'une faillite ? c'est un fait qui se circonscrit , quant 
aux biens, dans ceux que possède le failli au moment de 
la faillite , et <jui sont déclarés par lui dans son bilan. Ces 
liens forment le gage commun de la masse ; les droits 
de chacun des créanciers restent ce qu'ils sont , nul d'en-
tre eux ne peut en acquérir de nouveaux ; aucune pour-
suite isolée n 'est plus permise, le recouvrement et la réa-
lisation de l'actif sont confiés à des syndics; mais une fois j 
ces opérations consommées , et la répartition de l'actif 
faite , la suspension des droits des créanciers doit cesser , 
car les biens à l 'occasion desquels la loi avait sagement 
interdit lespoui 'SHités individuelles , n 'existent plus. Quant 
à ceux qui pourront advenir au failli , ils sont hors des 
mesures suspensives prescrites par la lot. 

»Le failli restera personnellement, et jusqu'à sa réhabi-
litation , stigmatisé parle signe de la faillite; il ne pourra 
renaître à la vie commerciale que par sa complète libéra-
tion ; mais à l'égard de ses créanciers , la faillite prend fin 

par l'entière répartition de l 'actif ; voilà pourquoi la loi , 
dans son art . 5(33 du Code de Commerce , dit que le solde 
du compte des syndics formera la dernière répunition. 

Pourquoi la dernière répartition? C'est qu'aux yeux delà 
loi il n'y a plus d'autre répartition possible. Et pourquoi 
n'y a-t-il plus de répartition possible? Ce n'est pas ap-
paremment parce qu il n'y a plus de biens, car il peut en 
advenir, et il y aurait incohérence dans le langage de la 
loi de se -servir de cette expression : dernière réparti-
tion , si , dans son intention , les biens à venir devaient 
être réalisés et répartis comme ceux déclarés au bilan. 
C 'est évidemment parce que le régime de la faillite cesse 
quant aux créanciers. 

» Indépendamment de cette première raison puisée dans 
la nature des choses, il y a d'autres motifs d'un ordre 
plus élevé pour qu'il en soit ainsi. C'est une chose grave 
que la suspension des. droits des créanciers ; c'est une me-
sure toute exceptionnelle au droit commun, qui consacre 
et assure le libre exercice des actions ; cette mesure a 
d 'ailleurs pour motif l'intérêt des créanciers , la liquida-
tion à moins de frais possible. Si vous la perpétuez au-
delà de la répartition de l'actif réalisé, vous la faites tour-
ner contre les créanciers eux-mêmes ; en même temps 
que vous faites violence au droit commun, vous faites re-
vivre les abus de ces unions de créanciers , dont quelques-
unes existent encore , qui protégeaient indéfiniment et 
d'une manière scandaleuse des faillis contre les poursuites 
de leurs créanciers. Ceux-ci ne savaient où trouver les 
syndics de l'union , que la mort faisait successivement dis-
paraître , ou s'ils les découvraient, ils les trouvaient sou-
vent beaucoup moins disposés pour eux que pour le failli 
lui-même. On pouvait, dit-on, les remplacer, mais il fal-
lait pour cela une assemblée générale des créanciers , et 
après un long laps de temps, il était aussi difficile de les 
rassembler que de trouver le syndicat, 

» Ainsi l'union tournait contre les créanciers , et ne 
favorisait, en définitif, que le failli , qui vivait fort tran-
quille à l'abri de la contrainte par corps, et les syndics , 
qui trouvaient trop souvent une occasion scandaleuse de 
fortune dans une gestion plus scandaleuse encore. 

» Que si de nouveaux biens advenaient au failli , de 
honteuses transactions, entre cekii-ci et les syndics, ache-
taient l'inaction de ceux-ci , et il n'était pas" rare de voir 
de malheureux créanciers mourir avant la fin de l 'union , 

et sans avoir rien reçu que les faibles dividendes qu'il 
avait plu aux syndics de leur distribuer. 

* C'est à cet état intolérable que l'art. 562 du Code de 
«ommerce a voulu évidemment mettre un terme. 

» On s'en convaincra de plus en plus si l'on réfléchit à 
l'économie de la loi en matière de faillite : il y à trois pé-
riodes bien distinctes : le concordat , qui termine tout ; le 
contrat d'union , qui ne libère ni n 'affranchit le débiteur 
delà contrainte par corps; enfin la cession de biens qui, 
sans libérer le débiteur , soustrait sa personne à la con-
trainte par corps. 

» Ainsi, le failli qui n'aura pu obtenir un concordat se 
trouvera en état de contrat d'union vis-à-vis de ses créan-
ciers ; cet état cessera par la liquidaiionet la répartition 
entière de l'actif, et alors les créanciers rentreront dans 
l'exercice de leurs droits jusque-là suspendus. 

» Mais la loi , dans sa prévoyance, a imaginé une der-
nière ressource au failli malheureux et de bonne foi, pour 
se soustraire à des poursuites trop rigoureuses , c'est 
celle de la cession de biens , qui l 'affranchira du moins de 
la contrainte par corps, 

( 57b' ) 

» Cette intention de la loi se manifeste par la place mê-
me que tient, dans le Code de commerce , le titre de la 
cession de biens : i! est placé à dessein à la lin du livre 
des faillites , et c'est ainsi que toutes les dispositions de 
ce Code, en cette matière, se lient, se coordonnent , 
s'harmonisent, c'est ainsi que s'explique et se révèle l'es-
prit de l'art. 5U2. 

» Et qn on ne dise pas qu'il est dérisoire d'admettre à 
la cession de biens celui qui n'en a plus, et qu'il est libre 
au failli de faire cession dès le commencement de sa fail-
lite. 

• D'abord la cession n'a pas tant pour effet , à l'égard 
du négociant , la démission des biens au profit de ses 
créanciers , qui, au contraire, en sont légalement saisis 
dès les premiers momens de la faillite (art. 442 et suiv. 
du Code de commerce) , que l'affranchissement de la con-
trainte par corps ; et apparemment ce résultat est assez 
important pour qu'il n'y ail rien de dérisoire à donner 
cette action , comme dernière ressource , au failli ; mais 
ensuite c'est une erreur de croire qu'un négociant puisse 
être admis au bénéfice de cession , comme un autre indi-
vidu , aussitôt après le dépôt du bilan. 11 est soumis à 
des investigations plus sévères que les autres citoyens ; sa 
vie commerciale tout entière doit être explorée préalable-
ment dans les formes prescrites par le Code de com-
merce ; un juge est commis à ce soin , et ce n'est que 
lorsque toutes les formalités préalables de la loi ont été 
remplies , que son bilan , en un mot , a été justifié par ses 
soins , ti correspondance , que sur le rapport du juge-
commissaire , le Tribunal de commerce doit statuer. 

» Admettre le failli, comme les autres citoyens à faire 
cession de biens ab inilio, ce serait lui donner le moyen de 
se soustraire à ces investigations préalables , et d'autant 
plus sévères qu'elles soiu faites par ses pairs, des négo-
cians comme lui , plus en état que les juges civils d'appré-
cier ses actes , sa position, et de reconnaître sa bonne 
foi, sa loyauté. Ci; serait plus encore, ce serait mécon-
naître l'ordre de juridiction, enlever à la juridiction com-
merciale on de ses justiciables pour lui donner des juges 
civils qui ne sont pas les siens, ce serait porter la pertur-
bation dans la société; car les juridictions sont d'ordre 
public et intéressent la société entière. 

» Un négociant peut sans doute être admis à la cession 
de biens , mais ce n'est qu'après que sa position aura été 
explorée par ses juges naturels ; ce n'est que comme der-
nières ressources que la loi lui ouvre celte voie. 

» Cette dernière reflexion, en même temps qu'elle rc-
futel'rmdes argumens de l'adversaire, vient encore justi-
fier le système des premiers juges que la Cour s'empres-
sera d'adopter. -

»On prétend que le sieur Lévy n'a pas de nouveaux biens, 
le sieur Dittmar prétend le contraire, cette question ne 
s'éclaircira que lorsque ce dernier aura le titre exécutoire 
qu'il demande; ce n'est pas au surplus la question du pro-
cès. L'unique point de la cause , c'est de savoir si le sieur 
Dittmar a recouvré le droit d'agir contre son débiteur ; 
or l'affirmative ne saurait être douteuse, la justice ne 
saurait donc lui refuser le titre qui lui est nécessaire. » 

La Cour, considérant que la liquidation de l'actif ne libère 

pas le débiteur, et laisse subsisleiTaction des créanciers sur les 

biens que le failli peut acquérir par la suite ; 

Considérant qie Ditltnar n'exerce aucune action sur des 

biens nouveaux qu'il justifierait appartenir à Lévy, son débi-

teur ; qu'il se borne à une deinan le en condamnation, à raison 

d'une créance reconnue et admise par l'union, demande qui 
dès lors est sans objet ; 

Infirme; au principal, déclare Dittmar non recevable dans sa 
demande. 

-^ntis . 

Le 14 juillet 1852 , jugement du Tribunal d„ 
ainsi conçu : Jl au 

Atlcndu que des faits de la Cause il résulte- in 

ment un mandat tout à la fois donué et acceu
 C

°
U,es,l,

blc. 

question de savoir si ce mandat était gratuit an'
 <,Ue SUr

 U 
dans l'état d'a-se lions contraires de la part'drs P

ou,
< 

supposer .la négative, et par fus
 ige

 établi ihra tous 
qui se prêtent à placer des fonds dont on 1 

tt .par fiùvraiseniWànce qu'un fonctio maircinim," 

-, '«.que 

,ll .Hi-«ï>'l 1 . ~ rcs 

seule a recevoir des dépôts d'argent , et se dorme d 

en faire la coilocarïon Sans exiger le salaire de ses-nein>T"*'
JUr 

reste, gratuit ou non, le mandat im,.ose des devoirs- '.'•"'•u 

ceptantdegérerla chose d'autrui , le mandataire eu'eff f.*-
pose 1 obligation d'y veiller comme à la tienne pro-ue

 S Ua
" 

Et allendu que, tlans la circonstance , la vigilance H 

Marligné s'est trouvée en défaut; qu'en ne se iiie'taui
 SICUr 

rapport avec la femme Richefeu , il s'estôté le princiuai'
0

"
1
' *■ 

de s'assurer de la réalité de sa signature; qu'il a négh> • "' 

une de ces précautions qui ne devait point échappera jnh " ̂  

.prudent; que l'effet de sa confiance aveugle a été de """^ 

' nari"'ea|
ler

. 
mettre de graves intérêts; qu'il faut, en effet ici 

mme de 6,ooo fr, '
Sou

' Z'rdul''' 
tout ou en partie pour le mandant, ou qu'elle le '^oit * 

native inévitable , ou que la 

ir l( 

entre deux parlies, dont dataire ; qu'entre deux parties, dont l'une est irréuro f'ki 

nitre a à s'imputer une négligence incontestable 1 c' 
nation ne saurait être douteuse ; '

 a C
°D-

mmdataire ; 

et l 'ai 

damu 

Attendu du reste, que la lettre du 'i \ juillet , adressée ' n 

chefeu par Chevalier, ne préjuge rien sur le- recommannV 

que ce dernier aurait précédemment faites à Marligné rei ""
1S 

mt-nt à l'exigence de la signature de la femme BicbeS"*" 
qu'il reste démontré que la demande qu'eu fit le mandatai

11
' °

l 

fut point de sa part une préCSûrtôTJ purement officieuse • 

Par ces motifs, le Tribunal dit que c'est à bon droit que f| 

valier a appelé Marligné à la cause pour faire valoir les si" 
tures de la femme Richefeu; 1-; condamne , etc. %

ai
~ 

Appel de ce jugement; et le 28 mars 1855, 

La Cour royale d'Angers, adoptant les motifs des DTP 

miers juges, confirme, etc 1 

Cet arrêta été rendu sur les conclusions conformes de 
M. Atlain-Targé, avocat-général ; avocats : MM. l!el !,n 
et Erosion. " ' 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

Audience du 5 avril. 

(Présidence de M. Gauthier-Bouchard, ) 

Le bon ou approuvé en toutes lettres, exiuè par tifSik 

1526 du Code civil , à l'égard des non commerçant est-

il prescrit à peine de nullité ? (Rés. nég. ) 

COUR ROYALE D'ANGERS. 

(Correspondance particulière. ) 

Audience du 28 mars. 

NOTAIRE. — MANDATAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

Il y a faute lourde de la part du notaire qui, chargé par 

un de ses cliens de placer des capitaux sur simple billet , 

mais d'exiger ta signature de la femme de l'emprunteur , 

ne prend pas la précaution de faire signer celle-ci en sa 

présence ; de telle sorte que ,- si cette signature se trouve 

avoir été falsifiée, U est responsable envers le prêteur des 

suites de l'insolvabilité de l emprunteur. (CODE CIVIL. — 

1792.) 

Le sieur Chevalier, juge-de-paix à Ecommoy, avait dé-
posé une somme de 6,000 fr. dans l'étude du "sieur Mar-
tigné , notaire au Mans , avec mission d'en faire la collo-
cation soit sur hypothèques, soit sur billets , revêtus de 
bonnes signatures. 

Un sieur Richefeu , commerçant f demande à Cheva-
lier les fonds dont il s'agit. Celui-ci le renvoie à Marligné, 
qu'il autorise à les prêter, mais en exigeant la signature 
de la femme de ce négociant. 

Martigné délivre effectivement les 6,000 fr. à Richefeu, 
qui lui remet deux billets signés par lui , et paraissant, en 
outre, avoir été signés pareillement par son épouse. 

En octobre 1851 , Richefeu est déclaré en faillite. Che-
valier assigne alors les syndics et l'épouse de celui-ci , 
pour avoir paiement de sa créance ; mais celle-ci déclare 
que sa signature a élé sur ces billets , comme sur beau-
coup d'autres , falsifiée par son mari. 

Chevalier appelle Martigné en garantie. Celui-ci se dé-
fend en disant qu'il n'était point le mandataire salarie de 
Chevalier; que c'est Chevalier qui lui a indiqué Richefeu; 
que , s'il a exigé la signature de la femme Richefeu, il ne 
l'a point averti que ce négociant était capable d'employer 
des moyens criminels pour tromper son prêteur; que 
beaucoup d'autres personnes du Mans , soigneuses pour-
tant de leurs intérêts, ont été dupes , comme Chevalier, 

I
de la fourberie de Richefeu ; qu'en ne faisant pas signer 

i la femme Richefeu devant lui, il a fait par conséquent 
, comme bien d'autres, comme eût fait Chevalier lui même 
| s'il eût traité directement avec Richefeu, 

Si, lorsque cette formalité n'a pas élé remplie, des mL 

iomptions graves, précises cl concordantes établissent nain-

moins que le signataire non commerçant a connu la u ,i-

ture et l'étendue de l'engagement qu'il souscrivait , doit-

on déclarer cet engagement valable? ( Rés. aff.) 

M. Chambry ayant été déclaré en état de faillite otnerle, U 
dame veuve Gouchon fut admise dans la misse chirognmhaire 

pour une créance de 4
J

>9
2

4 f
r

-> résultant de quatre billets à 

ordre que lui avait souscrits le failli. Comme la clame CliainWv 

avait signé les obligations conjointement avec son époux, b 

(laine Gouchon l'assigna devant le Tribunal de commerce, 

comme tenue solidairement au paiement des quatre billet! i 
ordre. 

M
c Devesvres , assisté de M" Bordeaux , a soutenu que 

les obligations étaient nulles relativement à la dame ( lli Ini-
bry, aux termes de l'art. 1526 du Code civil, allendu 
que cette dame n'avait pas écrit de sa main, eh toutes 
lettres , le bon ou approuvé de la quotité des sommes pou 
lesquelles elle entendait s'engager. L'avocat a invoque, en 
faveur de son moyen de nullité , divers arrêts , et l'auiu-
rilé de plusieurs jurisconsultes. 

M" Amédée Lefebvre a prétendu que le bon ou ap-

prouvé en toutes lettres n'était pas prescrit à peine de nul-
lité ; que des arrêts de la Cour de cassation des 1

er
 juillet 

1828 , 4 février 1829 et 21 mars 1832 l'avaient décide In 
terminis ; que, lorsqu'il était prouvé que le signataire non 
commerçant avait bien su la somme pour laquelle il s'en-
gageait, l'obligation était valable; que, dans 1 espèce, tous 
Tes faits de la cause démontraient jusqu'à la plus entière 
évidence que la dame Chambry avait eu une connaissance 
parfaite de l'étendue des engagemens qu'elle avait con-

tractés , et que c'était très sciemment qu'elle avait (fan* 
sa signature. , , 

M
e
 Devesvres a répliqué que la dame Chambry n avait 

signe qu a une époque ou elle était malade, et presqae 
mourante ; qu'elle n'avait pas lu les billets, et que sa se, s £ 
ture lui avait été arrachée par l 'obsession et la violence. 

Le Tribunal a rendu le jugement dont suit la teneur : 

Attendu que, si l'article iSitf du Code civil dispose que l| 

actes sous seings privés doivent être écrits en entier a*^ 

main du souscripteur, ou au moins contenir, outre la
 sl

o 

ture, un bon ou approuvé indiquant en toutes lettres la som 

pour laquelle il s'oblige, il ne résu'te pas de riaobwr+rtlen 
ces form lités une nullité absolue de 1 obligation, s il est s 

sain ment prouvé que le signataire en ait connu l'miportan i 

Attendu qu'il s'agit, daus h cause, de quatre biBets e™ 

■ le chacun ro,ooo fr , souscrits par le sieurChambrv a» 1 ™ 

de la veuve Gouclion, trois à 1 1 date du 3i janvier '"'A,, ,
S 

r mars de la même année ; qu'au bas ds ces u» 

ture de son nrni, la dame Chambry » «M^ 

la sienne, 0a fa faisant précéder, sur deux de ces elle
 aU

,
r(J| 

m.-nt, des mots : approuvé récriture, et sur les eieu. 

approuvé Féci ittire ci-dessus. 

à celle .du 3 

et après la sign 

dont ISI r/lirt, i WTKI util v-. ^wwvwnv* . trf*S IIV" 

Attendu que la v. uve Gouchon prétend que lest ^ 

semblables obli^ 

la dame Chambry 

vées, et que les liv 

elle demandé le paiement, ne sont que le renouve 

■ allons , également revêtues de la s g 

mais que ces allégations ne 

m ce i fuliite Ch.'imbry ne h**»" 

ier celte prétention ;
 ia

 <fo-
A ttendu que

J
qMalre approbations ont ère donnée I ^ 

me Cbambrv à quatre billets formulés d une maiut e ^ 

ble , et qui n'ont que quelques lignes de ^»
c,,

?„^
s

 J,'»prh 
raisonnablement faire supposer qu elle ne es is *

 lice
 e' 

en avoir pris lecture ; que néanmoins ce te ci ^ & 

pourrait avoir d'influence qu'autant 4
U
 i'

lle
 Jf*'

 faV
V de b 

présomptions graves, précises et concordâmes en 

ji demande ; 



% ta 
d/7 ) 

■ tteudu qu'il ne résulte pas de la réunion des faits de 

'de semblables précomptions ; 
1
 du enfin

 u
'
cst

 P
as

 suffisamment établi que la da-
A'

,cl1
 |jj.y ait parfaitement connu la nature et l'étendue de 

4
 émetit qu'elle souscrivait au profit de la veuve Gou-

'^^et qu'en conséquence les titres dont il s'agit ne rtmptrs-
.fcoOi ^

n ce
 j concerne la dame Chambry, les conditions 

'"r'rt 'l3**>,ne
 so,,t

 l
)as

 obligatoires pour eïîe ; 
Jt'* '

 s
 motifs, le Tribun d déclare la veuve Gorchon purc-

1 et simplement non recevablc eu sa demande et la con-

ieaus dépens. 

Audience du 4 avril. 

(Présidence de M. Aube.) 

IH(l
ùère d'arbitrage volontaire , lorsque les arbitres, au-

lorisà à nommer le surarbitre, se 'trouvent en discord sui-

te fond, dressent leur procès-verbal et le déposent, en ou-

bliant de choisir le surarbitre oit de constata- leur partage 

i cet égard, g a-t-il lieu à prorogation des pouvoirs de 

ces arbitres par la juridiction ordinaire? ( Rés. aff. ) 

La Compagnie du Soleil, dirigée par M. Thomas, avait as-

iles marchandises de M. Cbaubhi négociant. Un sinistre 

vint. On l'évaluait à plus de 2o,ooo fr. Comme la police 

f tsurance portait qu'en cas de contestation entre rassuré et 

lissaretrr, ou ferait trancher le différendpar des arbitres-juges 

j nommeraient eux-mèntes le snrarbitre , s'ils venaient à se 

Couver eu discord, les parties eurent recours, pour la fixation 

i
(

l'indemnité, à un tribunal arbitral, qu'i's composèrent de 

\\\[. Lugol et Guillemin. Ce fut devant le Tribunal de com-

merce qu'eut heu la constitution arbitrale. Les deux arbilies 

«e purent se mettre d'accord sur l 'évaluation du sinistre. Ils 

•rasèrent en conséquence leur procès-verbal de partage et en 

opérèrent le dépôt au greffe du Tribuual civil. Ils omirent, 

Jolis cet acte, de désigner le surarbitre, ou de consigner qu'il 

, ail eu entre eux discord sur et point. 

M. Chaubin a demandé , par l'organe de M" Schayé , 

qu'une prorogation fût accordée aux deux arbitres divisés, 

pour qu'ils pussent réparer leur omission , et s'entendre 

lf le choix du surarbitre. Subsidiairement , l'agréé cou-

luait à ce que le Tribunal nommât directement le surar-

jiitre, et autorisât MM. Lugol et Guillemin à conférer 

avec lui. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

Mc Henri Nouguier , agréé de la Compagnie du Soleil , 

IMrteBfl <|ue le compromis avait pris fin , et que les pou-

voirs des arbitres étaient expirés par le procès-verbal de 

partage et par le dépôt de cet acte au greffe civil ; que la 

Mire consulaire n'était pas compétente pour proroger 

les pouvoirs des arbitres , et faire revivre une mission 

éteinte ; qu'il lui appartenait encore moins de nommer le 

>w arbitre ; que les arbitres n'ayant pas fait le choix , c 'é-

tait au président du Tribunal de l'exécuter , c'est-à-dire 

u président du Tribunal civil à désigner le tiers qui dé-

lit départager MM. Lugol et Guillemin. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Attendu que le Tribunal arbitral a été constitué par juge-
ment de ce Tribunal ; 

Attendu que les pouvoirs des arbitres nommés n'ont point 

evpiré par \e seul fait de leur partage , puisqu'ils étaient auto-

risés par la police d'assurance à nommer un tiers-arbitre , et 

qu'ils n'ont pas fait cette nomination ; 

Par ces motifs , le Tribunal proroge pour un mois le délai 

rie l'arbitrage; dit que, dans ce délai, les arbitres s'entendront 

«M le choix du tiers-arbitre , faute de quoi il y sera procédé 
ainsi que de droit. 

Audience du 5 avril. 

(Présidence de M. Pépin-Lehalleur.) 

En matière de billets à ordre, l' endossement postérieur à 

l'écliéancene vaut-il que comme transport civil , sans con-

férer au cessiontiaire les droits d'un tiers-pm-teur dans le 

»ens de lu loi commerciale ? ( Rés. aff. ) 

, U Cour de cassation a résolu négativement cette ques-

lion ; mais comme le Tribunal de commerce n'a pas cru 

devoir adopter les principes proclamés par la Cour su-

prême, nous croyons devoir mettre sous les yeux du pu-

blic la sentence consulaire, afin que le commerce de Pa-

ris ne suppose pas que l 'ancienne jurisprudence a été ré-

formée sur ce point. 

Sept billets à ordre, de 25 fr. chacun, et deux, de 3o fr., 

lurent souscrits par M. Chardon au profit de la demoiselle Lo-

™0. Trois ans après l'échéance, cette demoiselle passa les titres 

•I ordre 'de M. Peillod qui, lui -même, les transmit par des eu-

•jossemens réguliers à M. Rignon. Celui-ci s'empressa d'assigner 

oevant le Tribunal de commerce, tant le souscripteur M. Char-
%a

, que l'endosseur M. Peillod. be porteur ne jugea pas à 

P ropos de mettre en cause le bénéficiaire, la demoiselle Lorissi. 

Schayé a demandé le renvoi devant la juridiction 
IV|

'e, attendu que M. Chardon n'était pas commerçant, 

^ ne s'était pas engagé à l 'occasion d 'opérations de com-

... M
e
 Martin-Leroy a opposé que sur les titres et dans 

instance figurait M. Peillod, assigné comme commer-

?
nt

.' l
ef

iue] ne déclinait pas la justice commerciale ; que 

lors le Tribunal devait retenir la connaissance du li-

se,, aux termes de l'art. 657 du Code de commerce. 

s>
 M

e
 Schayé a répliqué que le moyen serait admissible , 

nu \
 en(

J
0
ssemens étaient antérieurs à l'échéance ; mais 

rjil en devait être autrement lorsque les ordres étaient 

Je ^^urs , et ne donnaient à M. Mignon ou à son ce-

nt M. Peillod , contre M. Chardon , que les mêmes 

"jus que pouvait avoir la B* Lorissi. 
Le fribunal, 

m
tn

t

t

ten<!u
,qu'il n'est pas justifié que les bil 'els, dont le paie-

corrit f^kmié, aient été souscrits pou'- des opérations de 

(

)
E

 CJ.JTM?' f '
e

> d'ailleurs, le demandeur n'est en possession 

c,
s

.
 )1M

ets que par des endossemens postérieurs aux échéan-

qupi?
U

°
 ces s

'
ir|

es d'endossemens ne peuvent être considérés 
■ p

Con
»«e de simples transports; 

c
Ve"ii

C0S mo
.
u

^
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> disant droit au déclinatoiré propo'é, se dé-

doivem
COmi1

^
lent

'
 et

 renvoie des parties devant les juges qui 
" cnt en connaître. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

TENTATIVE D* ASSASSIN AT. 

Audience du 23 mars. 

Le I!) mai dernier , entre 9 et 10 heures du matin , Jo-

seph Vidal , propriétaire au hameau du Req , âgé de 45 

ans, se rendant au village de Cambon, fut assailli sur sa 

route, par un homme vélu d'une veste courte et d'un 

pantalon d'un gris bleuâtre, et qui portait une casquette 

faite d'une peau d'animal : cet homme lança d'abord une 

pierre à Vidal qui fut renversé de son âne, et reçut sur la 

tète et sur d'autres parties deson corps, des coups si vio-

lens, que l'instrument qui servit à les porter en fut brise ; 

cet instrument était une demi-règle de scieur de long. 

Vidal était parvenu à saisir son agresseur par la jambe , 

mais il le lâcha bientôt, sur la promesse que lui fit celui-

ci de ne plus lui faire aucun mal. Toutefois l'agresseur à 

peine libre, s'arme d'un fort morceau de bois, tombe de 

nouveau sur Vidal , et ne s'arrête' que quand ii voit venir 

le nommé Rieu, du hameau du Fau, qui se met à sa 

poursuite et ne peut l'atteindre. 

L'accusation présente Jacques Seneaux , dit Bitirac , 

scieur de long, du hameau de Bilirac, comme celui qui a 

assailli Vidal, avec l'intention préméditée d'attenter à ses 
jours. 

De nombreux témoins sont entendus. 

Vidal ne reconnaît pas positivement l'accusé , mais il 
croit bien le reconnaître. 

11 est établi que la veille de l'événement , le nommé 

Etienne Cros, du Req, s'est rendu à la Salesse où travail-

lait l'accusé; qu'ils en sont partis tous les deux sur les 8 

heures du soir, et que l'accusé n'est rentré que le lende-
main entre midi et une heure. 

L'accusé ne rend pas compte de l'emploi de son temps 
dans cet intervalle. 

Un témoin l'a rencontré, dans la nuit du 18 au 1 î> mai, 

cheminant avec Etienne Cros vers le Req ; ce témoin de-

manda à Seneaux où il allait; celui-ci répondit : ait Fajo ; 

et il est établi que l'accusé n'est pas aile au Fajo. 

Enfin, Seneaux a fait l'aveu de son crime à quatre té-

moins qui en déposent: il leur a dit qu'il avait été excité 

et payé pour cela par Baptiste et Etienne Cros, du Req ; 

il a dit même à l'un de ces témoins, André Rescol , dit 

Joachim, son compagnon d'ouvrage, que, si Rieu n'était 
pas survenu, il aurait achevé Vidal. 

Des actes authentiques établissent que la famille Cros 

avait été l'objet des libéralités par acte entre-vifs de Jo-

seph Vidal, moyennant une pension viagère. 

Toutes ces circonstances sont habilenieht rapprochées 

par M. de St. -Paul, substitut, qui soutient Faccusation. 

M" Fraisse , avocat , défenseur de Jacques Sêneaux , a 

soutenu en premier lieu que celui-ci n'éfait pas le coupa-

ble, de quelque manière que les faits de l'accusation 

fussent qualifiés; en second lieu, il a soutenu que ces faits 

ne portaient pas le caractère d'un assassinat, et qu'ils 

constituaient tout au plus de simple excès, coups et bles 

sures, avec ou sans incapacité de travail pendant plus de 

20 jours, avec ou sans préméditation. 

Le jury répond affirmativement sur la tentative de 

meurtre avec préméditation , en écartant le guet-à-pens. 

Sur les réquisitions de M. de Saint-Paul, substitut, 

Jacques Seneaux est condamné à la peine de mort, 

M. le président était visiblement ému en prononçant 
cet arrêt. 

Le jury avait pensé que, le guet-à-pens écarté , la peine 

de mort ne pouvait être prononcée. Cette erreur fera-t-
elle tomber la tête d'un homme! 

Jacques Seneaux s'est pourvu en cassation et en com-

mutation de peine. Sa supplique à Sa Majesté a été ap-

puyée des sollicitations unanimes des jurés. 

GARDE NATIONALE DE VERSAILLES. 

JURY DE RÉVISION* DU CANTON DU NORD. 

Recours d'un officier en disponibilité. 

Nous avons fait connaître dernièrement le jugement 

d'un Conseil de révision qui, contrairement à l'avis de la 

Cour de cassation, a décidé que les officiers en disponi-

bilité devaient être maintenus sur les contrôles actifs de 

la garde nationale. Le jury de révision de Versailles vient 

de se prononcer dans le même sens. Voici le texte de sa 
décision : 

Vu les articles g, 12 et 28 de la loi du 22 mars i83i sur l'or-
ganisation de la garde nationale ; 

Considérant qu'il résulte du rapprochement et de la combi-

naison de ces articles qu'il n'existe d'exception , pour le ser-

vice imposé par la loi précitée à tous les Français âgés de 20 à 

60 ans, en faveur des militaires des armées de terre et de nier , 

qu'à l'égard de ceux de ces militaires qui sont en activité de 

service, ou ont reçu uue destination du ministère dont ils res-

sortent ; ou enfin qui, ayant 5o ans d'âge et 20 ans de service, 

demandent à être dispensés ; 

Considérant que l'article 67 de cette même loi, co-relatif de 

l'article 12 , explique clairement que les mots en activité de 

service ne doivent être appliqués qu'aux militaires exerçant 

un emploi actif ; 

Que les officiers en disponibilité ne peuvent être considé-

rés comme occupant un emploi actif, mais seulement comme 

pouvant être activement employés; 

Attendu que le sieur "Videhen ne fonde son recours contre 

!a décision du conseil de recensement en vertu de laquelle il a 

été poité sur le contrôle du service ordinaire de la garde na-

tionale de Versailles, où il a son domicile réel et est proprié-

taire, que sur sa qualité d'officier en disponibilité, qualité qui 

non seulement , d'après la loi actuellement en vigueur, ne le 

frappe pas d'incompatibilité, mais ne l'autorise pas même à re'-
(lamer une exemption; 

Le jury rejette le recours du sieur Videhcu, et ordonne eu 

conséquence son maintien sur le contrôle du service ordinaire. 

Ce jugement a élé rendu sur les conclusions conformes 

du délégué de l'administration. 

CHRONIQUE. 

DÉPABTEMENS. 

— On écrit de Bozouls .A.veyron '1, 3 avril : 

« Un crime affreux vient d'être commis au village de 

Gilhorgues, canton de Bozouls; Le sieur Galy, de Griou-

das, s'était rendu le 29 mars dernier dans la maison du 

nommé Iléran, avec lequel il devait en venir à un règle-

ment d'affaires ; il y périt victime du plus horrible ussas-' 

sinat. Son meurtrier lui tira d'abord à bout portant un 

coup de pistolet qui lui fracassa la mâchoire, et un second 

coup qui fut dirigé sur sa poitrine. S'étant ensuite saisi 

d'une pelle à feu, d lui en assena un coup si violent à la 

tête, que le crâne l'ut brise et le malheureux Galy ren-

versé a ses pieds. Enfin, comme ce dernier vivait encore, 

il s'arma d'un couteau et lui fit une large blessure au bas-

vendre, blessure à laquelle Galy dut succomber quelques 

inslans après. Le cadavre fut ensuite traîné dans une éet -

rie, d'où on le transporta dans un las de pierres où il fut 
soigneusement caché. 

» Cependant, à la nouvelle de la disparition du sieur Ga-

ly 1 les soupçons les plus graves s'étaient élevés contre 

lierait. Poursuivi par la clameur publique, il a été arrêté 

par les soins de l'autorité locale et de la garde nationale, 

et il n'a pas tardé à l'aire l'aveu de son crime. La justice 

s'est transportée sur les lieux le 1 er avril, et a fait procéder 

â l'exhumation du cadavre en présence d'Iléran, qui n'a 

manifesté aucune émotion à la vue des restes défigurés de 

sa victime, et qui a raconté avec la plus froide impassi-

bilité les détails de l'assassinat , alléguant pour sa justi-
fication qu'il avait élé provoqué par Galy. » 

— Neufs petits garçons de sept à huit ans comparais-

saient devant le Tribunal de Libourne , racontant avec 

une sorte de plaisir les vols nombreux qu'ils commet-

taient , et dont ils employaient les produits à des actes de 

gourmandise. Ces enfans ont excité la pitié plutôt que la 

sévérité du Tribunal , qui , après une allocution paternelle 

qui leur a été adressée , a ordonné qu'ils seraient incon-
tinent remis à leurs parens. 

PARIS, 9 AVRIL. 

— Par ordonnance en date du o avril, sont nommés : 

Premier président de la Cour royale de Nîmes , M. le baron 

de Daunant, conseiller en la même Cour, en remplacement de 

M. Cassaignoles, admis, sur sa demande, à la retraite; 

Conseiller à 1a Cour royale d'Agen , M. Calmefs-Puntis, 

substitut du procureur-général près la même Cour, en rem-

placement de M. Tartas -Conques , admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale d'Agen, 

M. Desmolin, subs'ilut du procureur du Roi près le Tribunal 

d'Agen , en remplacement de M. Calmels-Puntis , appelé à 
d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal d'Agen 

(Lot-et-Garonne) , M. Maydieu , substitut du procureur du 

Roi près le Tribunal de Villeneuve-d'Ageu (même départe-

ment ), en remplacement de M. Desmolin, appelé à d'autres 
fondions. 

— Une affaire qui intéresse vivement les maîtres d'hô-

tel garni a été discutée, il y a quelques jours, devant la 

2
e
 chambre du Tribunal de première instance. Le sieur 

Godefroy de Crémeries était arrivé à l'hôtel de M
me veuve 

Salomon dans la rue des Petites-Ecuries. On lui avait 

donné une chambre à l'entresol , et il y avait déposé sa 

malle et ses effets. Un soir , en rentrant, à dix heures, il 

trouva la fenêtre ouverte , sa malle avait |disparu , les 

serrures des meubles avaient été forcées, tous les effets 

avaient été enlevés. Un procès-verbal du commissaire de 

police a constaté qu'il y avait eu escalade. Le sieur Gode-

froy de Crémeries a assigné la veuve Salomon en paie-
ment du montant des objets volés. 

M
e Bautier, son avocat, a soutenu que l'action de son 

client était fondée sur les articles 1953 et 1954 du Code 

civil, et principalement sur l'art. 1384- du même Code, 

d'après leq.icl les maîtres sont responsables de la négli-

gence de leurs domestiques. Pour justifier ce fait de né-

gligence , l'avocat a dit que le sieur Godefroy de Créme-

ries, qui était venu à Paris pour y surveiller des immeu-

bles qu'il y possède , et pour terminer des affaires impor-

tantes , sortait le matin de sa chambre et n'y rentrait que 

pour se coucher; que, notamment le jour du vol, il avait 

passé la journée à Sablonville, où il avait dîné , qu'ainsi ce 

n'était pas lui qui avait laissé la fenêtre ouverte. Il a 

ajouté que, des déclarations faites par les domestiques de 

l'hôtel devant le commissaire de police , il résultait que 

la chambre avait été faite à trois heures , qu'à six heures 

et un quart une domestique avait apporté dans la cham-

bre un chandelier , et qu'à six heures et demie la portière 

de l'hôte! avait vu , sous la fenêtre de la chambre du sieur 

Crémeries, des papiers très propres, et que personne 

n'était entré à l'hôtel vers celte heure-là. L'avocat a tiré 

de ces circonstances la présomption que c'étaient les do-

mestiques de l'hôtel qui avaient laissé la fenêtre ouverte. 

H a offert de prouver que, depuis trois heures jusqu'à 
dix , son client n'était pas rentré dans sa chambre. 

M
e
 Parquin , avocat de la veuve Salomon , a dit que 

l'art. 1935 du Code civil ne s'appliquait pas au vol com-

mis de l'extérieur de l'hôtel , et que l'escalade devait être 

rangée dans les cas de force majeure dont parle l'art. 

1934. Discutant la responsabilité tirée de la négligence 

des domestiques, M
e
 Parquin a soutenu d'abord' que le 

sieur Crémeries ne prouvant pas que c'étaient réellement 

les domestiques et non lui qui avaient laissé la fenêtre 

ouverte , on pouvait présumer que c'était lui-même qui 



l'avait l'ait. Il a soutenu ensuite que, lors même qu'il se-

rait constant que cette fenêtre eût élé laissée ouverte par 

un domestique de l'hôtel , on ne pouvait pas considérer ce 

fait comme une négligence devant entraîner la responsa-

bilité de l'hôtellier par la position de la fenêtre à quatorze 

pieds du sol. Contrairement aux conclusions de M. l'avo-

cat du Roi, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Attendu que le vol dont se plaint 'e sieur Crémeries i.c peut 

donner feu à la responsabilité dont parle l'art. ig53 du Code 

Civil, puisque re vol n'a élé commis ni par des domestiques de 

l'hôtel, ni par des personnes allant et venant'dans l'hôtel ; 

Attendu que pour invoquer l'application de l'art. 1 384 du 

Code civil, le demandeur devrait prouver que le vol provient 

de l'imprudence ou, de la négligence des domestiques de l'hô-

tel ; 

Que d'ailleurs le fait de l'ouverture de la fenêtre ne pourrait 

entraîner la responsabilité de l'hôtellier , à raison de l'heure 

à laquelle le vol aurait été commis , et de la position de la fe-

nêtre; le Tribunal déboute le sieur Crémeries de sa demande 

et le condamne aux dépens. 

— La Cour royale de Paris ( chambre des appels de 

police correctionnelle ) , a décidé que M. Lambert n'a-

vait pas eu le droit de mettre en loterie son château d 'Ai-

cueil , et qu'un pareil mode de vente constituait une opé-

ration illicite. S'appuvant sur celte décision , M. Lambert 

a soutenu aujourd'hui devant le Tribunal de commerce , 

sous la présidence de M. Michel , par l'organe de M" Mar-

tin-Leroy, que M. Yuillemot n'avait pas le droit d'exiger 

en justice le paiement des sommes qui lui avaient été pro-

mises pour le placement des actions d 'une loterie prohi-

bée par la loi. Mais les magistrats consulaires, qui, en gé-

néral , ont plutôt égard aux considérations d'équité natu-

qu'aux prescriptions rigoureuses de la législation pénale , 

n'ont pas admis le moyen de nullité. Us ont pensé que M. 

Vuillemot, ayant rempli la mission qui lui avait été con-

fiée, avait droit à un salaire ainsi qu'aux déboursés qu'il 

avait pu l'aire. En conséquence, M. Lambert a été con-

damné;» payerai! demandeur la somme de 400 fr. , qu'il 

s'était engagé à lui rembourser à sa première réquisition. 

Sur le surplus de la réclamation de M. Yuillemot, comme 

ce chef se rattachait à une participation entre lui et le dé-

fendeur pour 180 billets de loterie , le Tribunal a renvoyé 

la cause devant arbitres-juges. C'est M" Legendre qui a 

porté la parole pour M. Vuillemot, ou plutôt pour M. 

Millehomme, son cessionnaire. 

— M. Ragoulleau , fameux dans les fastes judiciaires 

par la condamnation criminelle qu'il fit prononcer en 181 1 

contre la dame et la demoiselle Morin , et par la grande 

multitude de ses procès civils , est mort le 2 avril , deux 

heures après avoir gagné un procès de 10,000 francs au 

Tribunal de commerce. U laisse, dit-on, à ses héritiers 

400,000 francs de renie. Peu de plaideurs ont eu une fin 

aussi heureuse , celle de rendre le dernier soupir au mi-

lieu de la joie d'un triomphe vivement désiré. 

— Nous avons rapporté , il y a quelques jours , un ju-

gement de la section de M. Louis Vassal , qui a décidé 

que c'était devant le Tribunal de commerce que devaient 

se pourvoir les associés d 'un agent de change, pour faire 

nommer les arbitres-juges à qui appartenait la connais-

sance des contestations relatives à la société. Celte sen-

tence décide implicitement qu'une société formée pour 

l'exploitation d 'une charge d'agent de change , est une 

association commerciale, quoique les motifs puissent lais-

ser supposer le contraire. Voici comment la section de 

M. Pépin-Lehalleur a envisagé une queslion analogue; il 

s'agissait de savoir si M. Bournet, associe d'un agent de 

change , devait être déclaré en état de faillite. U fallait 

auparavant constater s'il était commerçant. Le Tribunal 
a statué en ces termes : 

Attendu que si Henri Bouçnet a élé intéressé ou associé 

d'un agent de change près la Bourse de Paris , cette circons-

tance ne peut isolément le faire considérer comme commer-

çant, puisque l'agent titulaire a seul qualité pour procéder aux 
opérations légales de cette profession ; 

Attendu encore queces sortes d'associations ne p, uvent être 

qu'occultes, et ne sont pas sanctionnées par la loi; qu'en tous 

ras, l'associé étant inhabile à procéder aux opérations légales, 

ne peut être cousidéré en fait à cet égard que comme comman-
ditaire ou bailleur de fonds ; 

Par ces motifs , le Tribunal déclare les demandeurs non re-

cevables en leur demande tendant à faire déclarer Henri Bour-

net en état de faillite ouverte, et les condamne aux dépens. 

— La Cour d'assises a remis aujourd'hui , sur la de-

mande de M
e
 Moulin , à une des prochaines sessions , 

l'affaire de M. Bascans , ancien gérant de la Tribune , qni 
est malade dans ce moment. 

— M. Madeline , gérant du journal intitulé le Franc 

Royaliste, était cité en police correctionnelle, sous la pré-

vention de n'avoir pas versé le cautionnement exigé par 

la loi. Le prévenu ayant fait défaut , le Tribunal l'a con-

damne à un mois d'emprisonnement , à 200 fr. d'amende 
et aux frais. 

— Le gérant de la Revue des Deux-Mondes était au-

jourd'hui cité devant le Tribunal de police correction-

nelle ( G
c
 chambre ) , comme prévenu d'avoir traité de 

( 57» » 

matières politiques dans un journal qui n'a pas fourni le 

cautionnement. M? Roussel , avocatde la Revue des Deux-

Mondes, a sollicité du Tribunal , attendu 1 absence du gé-

rant, une remise à quinzaine, que le Iribunal a ac-

cordée. . -■ ; 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAl\MAIN(i. 

ANNONCES LÉGALES. 

ETUDE DE I«c HAUT» LEROY , AVOCAT, 

Agréé au Tribunal de commerce de la Srine, rue Traiiée-

Saint-F.ustache , 17. 

D'un acte sous seings-privés fait double à Paris, le 3i mars 

1 833, enregistré le 6 avril présent mois par Labouvcy, qui a 

reçu 5 fr. 5o c. , 

Entie M. Paul Mangin , négociant, demeurant à Pans, rue 

Saint-Martin, i4, d'une part, 

Et M. Gustave-Adolphe Vcchelet , négociant , dcmcu-aul à 

Paris, rue Ainelot, 60, d'autre part, 

Appert : 

Une société en nom collectif avoir été formée entre les sus-

nommés sous la raison Mangin et Vocheletji's ainé , pour 

vente, achat et commission d'esprits trois-six, caux-dc-vic et 

, yinsi ..vprtji . .y* < ■ 

La société a commencé lé rr
 avril i833 ; sa durée est de six 

ou neuf années , au gré des contractais. 

Le siège de la société est fixé à fans, rue de Fourcy, 1 . 

Chacun des associés aura la signature sociale ; toutefois la 

société ne reconnaît que les engagemens signés par les deux 

associés. 

Le fonds social se c impose de i5 ,ooo fr. versés par M. Vo-

chelet fils ainé ; M. Mmgin ne versant aucuns fonds , apporte 

son industrie et la clientelle de la maison Chauvin, qu'il a gérée 

pendant plusieurs années , le tout estimé à la somme de 
,5oo francs. 

Pour extrait : Signé MARTIN-LEROY. 

Suivant acte passé devant M
e
 Desprcz et son collègue , no 

taires à Paris, le 4 avril 1 83'3, enregisti é le même jour, M. Eu 

gène-Mii hel Lachaise , rentier , demeurant à Paris, rue de 

Grenelle-Saint-Germain , g\, a cédé à M. Louis Langlois, im 

primeur et propriétaire, demeurant à Paris, rue de Madame, 

4 , une action nominative de 10,000 fr. , désignée sous le n° 5 , 

appartenant à M. Lachaise , dans l'exploitation du théâtre du 

Luxembourg, situé à Paris, rue de Madame, 17, moyennant la 

somme principale de 5,ooo fr. payés comptant. 

ANNONCES JJDI01AIHB5. 
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Roman de mœurs, par M. JCI.ES I>E S 

SECONDE ÉDITION 

4 gros volumes in-12. — PRIX • [Q & 

A vendre, lai Collection complète du Maniiàur " 

depuis 1 789 jusqu'en 1 829, avec Table et Répertoire an'l 

des hommes et des choses. S'adresser à M Duni.ll» .
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AVIS DIVERS 

A vendre une charmante MAISON de campagne r, 1 1 

dans le dernier goût , située lisière du bois de Romain I 

avec vue délicieuse et bon air, et consistant eh deux sal ' ' 

chambre d'amis, salle à manger, cuisine souterraine etfc» ' 
quatre chambres de maître et autant de chambres de do

 C>
' 

•iques; bas 'C -cour , puits , écurie pour deux chevaux et h 

ment de jardinier; un arpent en bois, parterre et potaKer "^' 

S'adresser à M" Grulé, notaire à Paris, rue Grammom ri 
sans un billet duquel on ne pourra voir cette maison. ' ' 

Vente après le décès de M. le curé de Notre-Dame-de-Lo-
retle , faubourg Montmartre , n" 60 , les mercredi 10 et jeudi 

11 avril, par le ministère de M* Delalande, commissaircpri-

seur , de meubles , argenterie , gràv urcs et tableaux , parmi U 
queb on remarque une très belle descente de croix. 

Adjudication définitive en l'étude de M" Iîalagny, notaire 

aux b.tignol es-Monceaux , le dimanche 21 avril i833,une 
heure de relevée , 

D'une jolie MAISON de campagne avec grand jardin et 

dépendances, située aux Batignolles-Monceaux, rue de la Paix, 

12 , dépendant de la succession de M. Huet, ancien artiste de 
l'Opéra-Comique. 

Mise à prix , i3,5oo fr. , montant de l'estimalion de 
l'expert. 

S'adresser pour les renseignemens , audit M" Balagny et à 

M
e
 Auquin , avoué poursuivant la vente , rue de la Jus-

sienne , i5. 

Adjudicalion définitive le 20 avril 1 833 , à l'audience des 

criées au Palais-de-Justice , i° du DOMAINE de Coye, can-

ton de Creil, arrondissement de Senlis (Oise), au milieu de 

la forêt de Chantilly , composé d'un château, bien distribué , 

cour d'honneur , basses cour, écuries , remises , jardins , ca-

naux, pièces d'eau, étang, belles plantations de plusieurs hâti-

meus et chute d'eau, servant à 1 exploitation d'une fabrique, 

terres et marais , bois et prés. — La contenance totale est de 

3g arpeus 89 perches 1I2. — Le produit est d'environ 8,3oo fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. — 2" D'une MAISON , cour, jardin 

et dépendances, sise à Coye , rue de Luzarchc. Mise à prix : 

4 ,ooo fr. ; le tout eu deux lots. — S'adresser pour voir les im-

meubles, au concierge du château; et pour les renseignemens, 

1" à M
e
 Leblant, avoué poursuivant ; 2° à M" Denonnandie , 

avoué colicitant, rue du Sentier, i4 ! à M° Chauchat, notaire, 
ue Saint-Honoré, 297. 

Adjudication préparatoire, le 17 avril i8^3 , sur la mise à 

prix de 10,000 fr., à l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris , une heure de relevée , 

d'une MAISON situé aux carrières Charenton, Grande-Rue, 

78 , et d'un MAGASIN situe' en lace de cette maison, 71. 

L'adjudication définitive aura lieu le 8 mai 1 833. 

S'adresser à M
0
 Chedeville, avoué poursuivant, demeuraut à 

Paris , rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 20 ; 

Et à M
e
 Félix Huet, avoué présent à la vente, rue Michel le-

Comte, 23, à Paris. 

Vente surlicitation entre majeurs et mineurs , en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance du départe-

ment de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et 

issue de la première chambre , une heure de relevée , 
En trois lots : 

De i° Une MAISON, sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-

Honoré, n° 27, avec un grand jardin donnant sur les Champs-
Elysées ; 

2° D'une MAISON, sise à Paris, rue Iiameau, 11° 1 1 ; 

3° D'une autre MAISON , sise à Paris , quai des Grands 

Augnstius , n° 1" , formant l'angle de la place du Pont-Saint 
Michel. 

L'adjudication préparatoire aura lieu lesamedi i3 avril 1 833 

A vendre 5oo fr. , secrétaire, commode , lit, table de nuit 

lavabo, table de jeu, table de salon, six chaises.—200 fr., pet^ 

dule, vases, llambeaux. S'adr. rue Traversière-St.-Honor'é 41. 

Nous avons omis dans notre numéro d'hier d'indiquer re-

dresse de la fabrique de chapeaux de soie que nous avons an-

noncée. Ce magasin est situé rue Coq-Héron, n°3. 

PAST2XI.ES »E JLSPERE 
CONTRE LES RHUMES ET LES CATARRHES. 

Au moyen de ces pastilles on obtient , en quelques jours, la 

guérison complète des rhumes les plus opiniâtres, et l'on em-

pêche les catarrhes de dégénérer eu PIITHISIE . Ce remède a 

procuré et procure, chaque jour, un si grand nombre de gue-

l isons promptes et définitives, qu'en peu de temps il s'est ac-

quis la plus excellente réputation , quoique M. Lepere ue I ».t 

placé sous le patronage d'aucun nom célèbre. 

Prix : Une dose contre le rhume , 2 fr. 25 c. 

Une dose contre les catarrhes, 1 -j5 

UNE SEULE DOSE de 2 fr. 25 suffit pour guérir vu RHUME. 

Ces pastilles ne se trouvent que chez M. LEPERE , pharmacien, 

place Maubert, 27 , à Paris , et dans les dépôts qu'il a établi! 

dans chaque vi le de France et à l'étranger. 

Ou doit regarder comme contrefaite toute boîte qui ne con-

tient pas, sous son enveloppe, une instruction eu quatre page! 

revêtue du paraphe de M. LEPERE. 

A Paris, le public est prié de ne pas confondre la pliai m^c:* 

de M. Lepère avec celle qui est à coté de la sienne. 

TRAITEMENT 
Sans mercure pour guérir soi-même les dartres et les '

;1 

dies secrètes en détruisant leur principe par une mémode ; 

gélale prompte et facile à suivre en secret , par un dp* j • 

médecin de la Faculté de Paris , visible de 10 à 4 heures , r 
Aubry-le-Boucher, 5. 

BOUKSE DE PARIS DU 9 AVRIL 1055. 

A TERME. 

S o\o MU cùinptaut. (coupon (Utachc.) 
— Fin courant, 

F-iap. l33i M comptant, (coup. dit.) 
— Fin courant, 

Emp. i83i au comptant, (coup, dit.) 
— Fiu courant. 

3 u|o au comptant, (coup, ilttacbi.) 
— Fin courant {là.) 

Rente de Naplcs au comptant. 
— Fin courant-

Rente per p. tl'Esp. au comptaut. 
— Fin l'imraiit. 

ŒctimtiAl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CUÉAiXCIERS 

du mercredi 10 avril. 

11 n'en .1 point été indiqué pour ce jour. 

du jeudi 1 1 avril. 

Cîùlure, 

heur 

JUST IIEINT7., taillcui 
BKUNET. Vérification, 

COPEFROY, entr. de bâtimens. Rcddit. de 
compte, 

MERARD, M
j charcutier. Syndicat 

BARDE anc. 31' 1 tailleur. id. 
HUARO, peintre en voilu.es, id. 

DEGEORGES, Md lailleur. Clôture, 

POULLOT-OELACUUR, nigoc. parfumeur. 
Vérification. 

du vendredi 12 avril. 
MAGNAN jeune. Ciolure , 

HOURIE , MJ boulanger. Clùhire, 

VANLEItllERGHE et OUVKARD, négociai 
Rrindlac. de commissaire, 

D1" GRIiiAUVAI., liugtre. Vérifie. 

DAUulN jeune, marbrier. Clôture, 

CLOTUUE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

TURQUAND, abc. serrurricr, le 

NEUECIv-OL'VAL, limonadier, le 
ROiE, architecte, le 

GU1LLEMA1N, eutrep. de charpen-
tes, le 1 

MOL1KA et SCHMER , Sld « raer-
riers, le 

BONY, négociant, le 

ÎVOMIN. DE SYNDICS PUOVIS. 

dans les faillites ci-après. 

CIIAPPEUÎT, CHEVALIER et C, brasse irs. -
MM. Focliard , passage des Petils Pères , C; 
Roussrau-Moi.ant , rue Notre- Danie-dcs- Victoi-
res, iG. 

D"« BILLARD. — MM. Peyredieux, de la maison 

Cliaiie-Martin , rue Maucouseil , 3; Gury, i'aub. 
Moutmai tre. 

JOàSE. — M. Audeval , rue de l'Ecliicpiier, 3o. 

ACTES DE SOCIETE. 

DISSOLUTION. Par sentence arbitrale du ,3 mars 

i933' élé dis: duJit JOUI 1. x-à'" 1; 
COMTE, A. SAÏ et C , po'"- ^a>-
huile, à Vaugirard , rue de Sevrés , ^, ̂  
teurs : les 3 f* associés. les sieurs

 eov
d* 

A. Se. Say.etP. G. Lecomle. Le s. = . 

seul la signature sociale. ...„
r

< privés «'^ 
DISSOLUTION. Par acte sous . 

février l833 , a élé dissoute ta m ^ ̂  

bricatiuu de ceintures d entai». ° «" 
MARTIN et PETIT, rue Amna.re, 

teur : le sieur Marlin. 

CONT1N U AT.ON. Par *^JÏÏL%
f

. 
r;ré.° 

at> et 19 

janvier 
ORK fières 

ars, a été continuée f» 

ral , les p-oductious du Nord, et 

à Rouen. 

,33, 1, société Hl^^*^. 

l.MPIUMKME DE PIHAN-DELAFOREST (MORIN VAL) , RUE DES BONS-EM'ANS, ». 


